
27 octobre 1946
 L'égalité entre hommes et femmes est inscrite
dans le Préambule de la Constitution : "La loi
garantit à la femme, dans tous les domaines,
des droits égaux à ceux de l'homme."

23 mars 2006
 Promulgation de la loi relative à l’égalité salariale entre les
femmes et les hommes prévoyant notamment :

suppression des écarts de rémunération dans les 5 ans ;
renforcement des droits des femmes en congé de
maternité, notamment en matière de salaires et de
protection contre les discriminations ;
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 Une étude de l’Insee souligne des écarts de salaires femmes-hommes persistants dans le privé :
 salaire moyen des femmes est inférieur de près de 24% à celui des hommes.

Différentes études de l'Insee de 2022 montrent que, en 2020, les femmes perçoivent en moyenne
dans la fonction publique :

de l'État, 13,8% de moins que les hommes  ;
territoriale, 8,5% de moins que les hommes ;
hospitalière, 19,1% de moins que les hommes.
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